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REGISTRE DES FRANÇAIS ETABLIS HORS DE FRANCE : 

MODIFICATION DE VOS COORDONNEES PERSONNELLES 
 

 

Attention ! 

Pour modifier vos coordonnées dans votre dossier REGISTRE, vous devez impérativement suivre la 

démarche en ligne via le bouton ad hoc sur Service Public : (lien ici) 

Et choisir de modifier la rubrique « Mon séjour » :  

 

 
 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/compte/activer-un-espace-particulier?lienDemarche=https://psl.service-public.fr/mademarche/INSRegistreFR/demarche?action=MODIFICATION
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Voici l’écran depuis lequel vous devez effectuer vos modifications : 

 

 

 
 

Et non modifier vos coordonnées au niveau de l’onglet « Informations personnelles » de votre compte 

Service-Public. Ces modifications ne seront alors pas retransmises au dossier REGISTRE. 

 

 


